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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Baux d'habitation
Question écrite n° 9556

Texte de la question

M Daniel Colin attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, sur l'application
des dispositions relatives au logement edictees par la loi du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre
social. En effet, l'article 3 relatif a la hausse des loyers precise que ces nouvelles dispositions « s'imposent a
tous les contrats arrivant a echeance ou arrives a echeance et non encore renouveles apres publication du
present article » et ouvre deja des polemiques entre bailleurs et proprietaires, ces derniers estimant que
l'engagement signe par leur bailleur valait renouvellement du bail et que, dans cette situation, la nouvelle loi ne
s'applique pas. Il lui demande de lui preciser quel est le critere juridique qui permet de considerer que le contrat
est renouvele au sens de la loi du 13 janvier 1989.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article 3 de la loi no 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre social prevoit que la
hausse resultant de l'article 21 s'applique par sixiemes annuels lorsqu'elle est superieure a 10 p 100. Ces
dispositions s'imposent a tous les contrats « arrivant a echeance apres publication » de la loi, c'est-a-dire a tous
les contrats expirant apres le 14 janvier 1989. Ces contrats ne sont juridiquement renouveles qu'a compter du
jour qui suit leur expiration. Ainsi le principe de l'etalement par sixiemes annuels dans les conditions fixees par la
loi s'applique dans tous les cas des contrats expirant apres cette date. La loi en cause ne modifie en rien le prix
qui a ete convenu ou la duree du contrat fixee. Seul l'etalement est modifie. Ces dispositions s'imposent
egalement aux contrats « arrives a echeance et non encore renouveles apres publication du present article ». Il
s'agit des contrats dont la date d'expiration est anterieure au 15 janvier 1989 et qui font l'objet, dans les
conditions prevues a l'article 21, d'une procedure judiciaire en cours en vue de la fixation du nouveau loyer.
L'etalement par sixieme annuel s'appliquera a la hausse de loyer fixee judiciairement ; dans ce cas, en effet, le
contrat n'a pu se renouveler a sa date d'expiration a defaut d'accord sur le prix, et n'a pas ete reconduit compte
tenu de la saisine du juge ; le legislateur l'a donc inclus dans le champ d'application de la loi nouvelle.
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